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PRocas-vERBAL

CONSEIL MUNICIPAL

DU 22 JANVIER 2024

L'an deux mil vingt-quatre, le vingt-deux janvier, les membres du Conseil Municipal de la Commune de
SAINT AMAND SUR SEVRE, d0ment convoques, se sont rdunis en session ordinaire i 19 h, d la Mairie de
SAINT AMAND SUR sEVRE, sous la Presidence de Madame Sylvie BAZANTAY, Maire.

Date de convocation du Conseil Municioal : l5.ianvier 2024.

PRESENTS : Mme BAZANTAY Sylvie, Maire, Mr BERNARD Christian, Mr BOISSONNOT Andr6, Mme
BOUMSSEAU Natacha, Mr CHAILLOU Laurent, Mr COUTANT Mathieu, Mr DMPEAU Antoine, Mme
ECHASSERIAU Viviane, Mme HEMUTT B6atrice, Mr HUVEUN Benjamin, Mme HUVELTN Sytvia, Mr
REVAUD Mickael, Mme SOULARD Anne, Mme TURPEAU Danick.

ABSENTE EXCUSEE : Mme MURZEAU Loren (qui a donn6 procuration a Mme HUVEUN Sylvia)

Mme ECHASSERIAU Viviane a dt6 elue secretaire de s6ance, conform6ment i l'article 1.2121-15 du Code
des Collectivit6s Territoriales.

ORDRE DU JOUR :

1) Decisions du Maire prises dans le cadre des d€ldgations.
2) Am6nagement de la rue des Fontaines : Demandes de subventions.
3) Remboursement des frais de repas du personnel dans le cadre d'un deplacement pour les besoins du

service.
4) Avenant a la convention de mise i disposition de personnel int€rimaire avec le Centre de Gestion de

la fonction publique territoriale des Deux-Sdvres.

5) Lotissement Le Gros Ch€ne :Vente du lot n'7.
6) Budget 2024 :Vote de cr6dits par anticipation.
7) Questions diverses.

du procis-verbal de la s6ance du 18 d€cembre 2023 et d6signation du secr6taire

Le procds-verbal de la r6union du 18 ddcembre 2023 est approuve i l'unanimit6.
Mme Viviane ECHASSERIAU a 6t6 6lue secr6taire de s6ance, conform6ment i l'article 1.2121-15 du Code

des Collectivit6s Territoriales.

D6cisions de Mme le Maire prises dans le cadre des

Mme le Maire informe les membres du conseil municipal des d6cisions prises en application de l'article L

2L22-22 du Code G6n6ral des Collectivit6s Territoriales.

DELEGATION RETATIVE A I.A PASSATION DE MARCHES PUEUCS INFERIEURS A 15 OOO € HT :

> D6cision n" 2023{85 du 19/1212023 :

R6alisation d'un am6nagement de s6curit6 (plateau)- rue du stade

SARL ESTP ( Les Epesses - 85590) : 14 493,50 € TTC (12 078,00 € HTI

> D6cision n" 2024{01 du 08/01/2024 :

Balayage voirie communale - Ann6e 2024

Ets PAPREC COVED (Mauges sur Loire - 492901 | 477\5A€ TTC (3 975,32 € HT)



Ddlib6ration n' 2024-fi)1 : Remboursement au r6el des frais de repas exposds dans le cadre d'un
d6placement pour les besoins du service.

DETEGATION RELATIVE AU DROIT DE PREEMPTION URBAIN - Arr6t6 de renonciation i exercer le droit
de pr6emption urbain.

} Arr6t6 n'2024-01-013 : Bien situ6 62 Bd Maumusson, cadastr6 section Bl( 216 el2L7

Vu le code g6n6ral de la fonction publique,

Vu le d6cret n'200L-654 du 19 juillet 2001fixant les conditions et les modalit6s de rdglement des frais
occasionn6s par les d6placements des personnels des collectivit6s locales et 6tablissements publics

mentionnris i l'article L2 du code g6n6ral de la fonction publique,

Vu fe d6cret n" 2006-78L du 3 juillet 2006fixant les conditions et les modalit6s de rdglement des frais
occasionn6s par les d6placements temporaires des personnels civils de l'Etat,

Vu l'arr6te du 3 juillet 2005 fixant les taux des indemnites de mission pr6vu,:s i l'article 3 du ddcret n"

2006-78L du 3 juillet 2006 fixant les conditions et les modalit6s de rdglemert des frais occasionn6s par
les d6placements temporaires des personnels civils de l'Etat,

Mme le Maire rappelle i l'assembl6e que les agents qui se d6placent pour les besoins du service (mission,
formation, r6union) en dehors de leur r6sidence administrative ou de leur rds dence familiale peuvent, le
cas 6ch6ant, prcitendre au remboursement des frais de repas expos6s dans ce cadre.

Depuis le 22 septembre 2023,la prise en charge est fix6e i 20 € par repas, qu'il s'agisse du repas du midi
ou de celuidu soir. Le petit-d6jeuner ne saurait 6tre pris en charge d ce titre.

Le d6cret n" 2020-689 du 4 juin 2020 autorise les collectivit6s territoriales et les 6tablissements publics
locaux i d6roger au remboursement forfaitaire des frais de repas et e instaurer, par d6lib6ration, un
remboursement au r6el, dans la limite du plafond pr6vu pour le remboursement forfaitaire (20 € au

22lOe/2023).

Le remboursement est conditionn6 par la production des justificatifs de paiement (factures, tickets)
auprds de l'ordonnateur de la collectivit6.

Pour rappel, aucune indemnit6 de repas ne peut 6tre attribu6e aux agents b,in6ficiant de la gratuit6 du
repas.

Aprds en avoir d6lib6r6, le conseil municipal, i l'unanimit6 des votants, DECTDE :

- D'instaurer un remboursement au r6el des frais de repas expos6s ir l'o:casion des d6placements
professionnels en dehors de la r6sidence administrative et de la r6sidence ramiliale, dans la limite du
plafond pr6vu pour le remboursement forfaitaire.

D6lib6ration n' 2024-002 : Service int6rim du Centre de gestion de la Fonction publique territoriale
des Deux-SEvres - Hausse de la participation aux frais de gestion des agents intErimaires - Signature
d'un avenant n" 3 i la Convention.

Vu le code g6ndral de la Fonction publique,

Madame le Maire rappelle au Conseil Municipal que par d6lib6ration en date du 23 novembre 1995, il a 6t6
d6cide l'adhtision au service int6rim du Centre de gestion de la Fonction pu rlique territoriale des Deux-
Sdvres et a autoris6 le Maire i signer la convention correspondante.



Elle pr6cise que dans ce cadre, le Centre de gestion peut mettre i disposition des Collectivit6s et
6tablissements publics adherents i ce service, des agents non titulaires pour faire face au remplacement
de leurs personnels lors de p6riodes de maladie ou de surcroit d'activitds.

Elle informe le Conseil municipal que le Conseil d'administration du Centre de gestion du 11 decembre 2023
a decid6 d'augmenter le taux de facturation a u 1" janvier 2024, qu i passera de 4,5 % i 5% des salaires bruts
des personnels interimaires mis a disposition et qu'il convient en consequence de l'autoriser e signer
l'avenant correspondant.

Aprds avoir pris connaissance de l'avenant n'3 i la convention de mise d disposition des personnels
int6rimaires,

Le Conseil Municipal, aprds avoir d6lib616, ir l'unanimitE des votants :

- AUTORISE Mme le Maire e signer avec le Centre de gestion de la Fonction publique territoriale des Deux-
Sdvres, l'avenant n'3 ) la convention de mise i disposition des personnels int6rimaires, qui acte la d6cision
du Conseil d'ad m in istration du Centre de gestion, de fixer e compter du 1"'janvier 2024 la participation aux
frais de gestion i une somme 6gale i 5 % des salaires bruts verses aux agents interimaires mis a disposition.

: Lotissement Le Gros ChCne : Vente du lot n'7.

Mme le Maire expose que Mr et Mme BOISSONNOT Joseph et Madeleine ont sollicit6 la commune pour
l'achat du lot n" 7 du lotissement ( Le Gros ChOne )).

Cette parcelle est cadastr6e section BC n' 1038 et a une superficie de 488 m'!. Son prix de vente est fixe a

31 571,20 € HT soil36112,24 €IfC I soit 488 m'l i 64,90 € HT le m'l avec application de la TVA sur marge
d'un montant de 10,33 € le m'? soit un prix de 75,23 € TTC). ll est precis6 que les frais de notari6s seront i
la charge des acqu6reurs.

Apras avoir d6liber6, le Conseil Municipal, e l'unanimite des votants :

- APPROUVE la cession de la parcelle cadastr6e section BC n'1038 (lot n" 7), d'une superficie de 488 m'!,

au prix de tL 671,20 € HT soit 36 7L2,24 € TTC (TVA sur marge incluse), i Mr et Mme Mr et Mme
BOISSONNOT Joseph et Madeleine, domicili6s 29 rue de la Noue aux Bergers - 79700 SAINT AMAND SUR

SEVRE;
- AUTORISE le Maire ou son reprdsentant e signer tout document dont compromis de vente et acte de
vente a intervenir en l'Office Notarial de Pouzauges.

- PREVOIT que la recette correspondante sera encaiss6e e l'article 7015 (vente de terrains am6nag6s) du
Budget du lotissement du Gros ChOne.

DELIBE]IATIoN N' 2024-oo4 : Am6nagement de la Rue des Fontaines (TRANCHE U : Demande de

subvention au titre des amendes de police aupris du Conseil D6partemental des Deux-sivres.

Madame le Maire expose aux membres du Conseil Municipalque dans le cadre du projet d'amdnagement
de la Rue des Fontaines.

Pour cette op6ration, Madame le Maire pr6cise qu'il peut 6tre demande une subvention auprds du Conseil

D6partemental des Deux-sivres au titre des amendes de police et expose qu'il peut 6tre sollicit6 cette

subvention sur 2 tranches de travaux :

1"" tranche : Rue des Fontaines - Rue du Gros Ch6ne

2i'" tranche : Rue des Fontaines - Boulevard Maumusson

Madame le Maire prdcise que ces travaux sont estim6s d 295 240,97 € H.T. et propose le plan de

fina ncement suivant:
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DEPENSES en Euros RECETTES en Euros

D6tails des principaux postes y'Financqnents pubtics

. EUfOpe @r6ciser le fonds, le proqramme)D6penses 6ligibles
TOTAL

1 - Pr5paration

2 - Rue des fontaines - rue du
gros chOne au n"12 Tranche 1

2.'1 -Assainissement - EP
2.2 - Borduration
2.3 - Voirie
2.4 - Trottoirs
2.5 - Signalisation
2.6 - Espaces verts

TOTAL

7 440,50

3 673,1 0
19 946,31
60 322,28
13 542,78

5 003,08
57,50

109 985,55

.Elal precisez le ministire ou programme) :
. DETR

Region (prdcisez le programme) :

D6partemenl @r6cisez le programme) .

- amendes de police trarrche 1

- amendes de police trarrche 2

40 963,72

27 496,38
32 656,61

D6penses non 6ligibles

1 - Pr6paration, lnstallation

3 - Rue des fontaines - Bvd
Maumusson au nol2 Tranche
?

3.1 - Assainissement EP
3.2 - Borduration
3.3 - Voirie
3.4 - Trottoirs
3.5 - Cheminement pi6tonnier
3.6 - Signalisation
3.7 - Espaces vert

Eclairage Public

Frais d'6tudes

TOTAL

7 440,50

5 331,40
8040,22

84 575,38
3 975,35

17 177,67
2949,75
1136,20

30 630,45

23 998,50

185255,42

o Cte de communes ou d'agglom6ration :

- Fonds de concours
. Commune :

Autres organismes publics :

(Etablissements publics autres
syndicats,....)
. Renouvellement6clairitge

public

44 665,00

10 000,00

Total HT

TVA

295240,97

56 178,19

. Autofinancement, prdc:isez :

- Fonds propres
- Emprunt

139 459,26

TOTAL TTC 35,l 419,16 TOTAL HT 295240,97

Aprds avoir d6libe16, le Conseil Municipal, i l'unanimite des votants :

- ADOPTE le projet et le plan de financement pr6visionnel tels que prSsent6s ci-dessus.
- DECIDE de r6aliser les travaux d'am6nagement de la rue des Fontairres - tranche L.
- AUTORISE le Maire i solliciter auprds du Conseil D6partemental des Deux-Sdvres, une
subvention aussi 6lev6e que possible au titre des amendes de police.
- CHARGE le Maire de transmettre la prdsente d6lib6ration aux services concern6s.



oELteERnftON t{" ZOzc-oOs : am6nagement de la Rue des Fontaines (TRANCHE 2) : Demande de
subvention au titre des amendes de police auprEs du Conseil D6partemental des Deux-SEvres.

Madame le Maire expose aux membres du Conseil Municipal que dans le cadre du projet d'am6nagement
de la Rue des Fontaines.
Pour cette opdration, Madame le Maire pr6cise qu'il peut 6tre demand6 une subvention auprds du Conseil
D6partemental des Deux-Sdvres au titre des amendes de police et expose qu'il peut 6tre sollicit6 cette
subvention sur 2 tranches de travaux :

Li'" tranche : Rue des Fontaines - Rue du Gros Ch6ne

2d'" tranche : Rue des Fontaines - Boulevard Maumusson

Madame le Maire pr6cise que ces travaux sont estim6s ir 295 240,97 € H.T. et propose le plan de
financement suivant :

DEPENSES en Euros RECETTES en Euros

D6tails des principaux postes y'Financqnents pubtics

. EufOpe @reciser le fonds, le programme)D6penses 6ligibles
TOTAL

1 - Pr6paration

3 - Rue des fontaines - Bvd
Maumusson au nol2 -
Tranche 2

3.1 - Assainissement EP
3.2 - Borduration
3.3 - Voirie
3.4 - Trottoirs
3.5 - Cheminement pietonnier
3.6 - Signalisation
3.7 - Espaces vert
TOTAL

7 440.50

5 331,40
8040,22

84 575,38
3 975,3s

17 177,67
2949,75
1 '136,20

130626,47

.tlat precisez le ministdre ou programme) :
- DETR

RegiOn (prdcisez le prognmme) :

D6partement @rdcisez le programme) ;

- amendes de police tranche 1

- amendes de police tranche 2

40 963,72

27 496,38
32 656,61

D6penses non 6ligibles

1 - Pr6paration, lnstallation

2 - Rue des fontaines - rue
du gros ch6ne au no12 -
Tranche 1

2.1 - Assainissement - EP
2.2 - Borduration
2.3 - Voirie
2.4 - Trottoirs
2.5 - Signalisation
2.6 - Espaces verts

Eclairage Public

Frais d'6tudes
TOTAL

7 440,50

3 673,1 0
19 946,31
60322,28
13 542,78

5 003,08
57,50

30 630,45

23 998,50

164 614,50

. Ct6 de communes ou d'agglom6ration :

- Fonds de concours
. Commune :

Autres organismes publics :

(Etablissements publics, autres
syndicats, ....)

Renouvellement 6clairage public

44 665,00

10 000,00

TotalHT 295240,97

56178,19

. Autofinancement, prdcisez
- Fonds propres
- Emprunt

139 459,26

TVA

TOTAL TTC 351419,{6 TOTAL HT 295 240,97



Aprds avoir delib6re, le Conseil Municipal, ) l'unanimite des votants :

- ADOPTE le projet et Ie plan de financement previsionnel tels que presentes ci-dessus.
- DECIDE de r6aliser les travaux d'amenagement de la rue des Fontailes - tranche 2
- AUTORISE le Maire . solliciter auprds du Conseil Departemental des Deux-Sdvres, une
subvention aussi 6lev6e que possible au titre des amendes de police.
- CHARGE le Maire de transmettre la presente d6libdration aux servi(:es concernes.

DIVERSES,

Plannins r6unions conseil municipal (sous r6serve de modificationl :

26 f6vrier 2024 i 18h30 (vote du budget)
25 mars 2024 e 18h30
29 avril 2024 a 18h30
27 mai 2024 i tgh30
24 juin 2024 e 18h30
22 juillet 2024 ) 18h30

Avenir du Club de l'Amiti6 :

Une r€union pu bliq ue organis6e
salle Montfort.

[o secr5loire de s6once,
Vivione ECHASSERIAU

par la Municipalitd est pr6vue le jeudi 1.5 f'vrier 2O24 i 18 h 30 4 la

Le lroke,
Sylvie BAZANTAY


